Recouvrement de creance suite a jugement

Par FOSSE, le 28/03/2012 & 03:47

Bonjour,rnun jugement a ete fixe en ma faveur pour le recouvrement de creancesrnjugement
en date de fin novembre avec possibilite d appel de un mois.rnlappel n a pas ete demande,la
grosse du jugement a ete envoye a un huissierrndebut mars.quel es le delai escompte pour
mettre en recouvrement le somme accordee par le tribunalrnmerci
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